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RÉPUBLIQUE DU NIGER

ASSEMBLÉE NATIONALE

DISCOURS D'OUVERTURE DE L'ATELIER DE SENSIBILISATION SUR LES ENJEUX DES NOUVELLES TECHNOLOGIES DE L'INFORMATION ET DE LA COMMUNICATION

Prononcé par Monsieur ISSAKA HASSANE DJÉGOULÉ

1er Vice_président
Monsieur le Directeur Sous-régional de la Commission économique pour l'Afrique (CEA)
Monsieur le Ministre de La Communication 

Monsieur le Ministre Porte Parole du Gouvernement chargé des Relations avec les Institutions

Honorables Députés,

Chers (es) Collègues,

Pas plus tard que le Samedi 28 mai 2005, nous avions adopté la déclaration de Politique générale du Premier Ministre, Chef du Gouvernement, dans laquelle le treizième axe, a traité  de manière soutenue des questions des Technologies de l'Information et de la Communication.

Hier encore, nous avons créé et mis en place un réseau parlementaire sur les technologies de l'information et de la communication.
Ces diverses actions témoignent de l'intérêt que porte le Parlement Nigérien aux questions des technologies de l'Information et de la Communication.

Notre souhait, c'est que cet intérêt puisse non seulement grandir, mais aussi aller bien au delà pour une meilleure implication du Parlement, Nigérien dans le processus d'édification d'une Société de l'Information.
Mesdames et messieurs les Députés,
Cher invités,

Il n'est de doute pour personne que l'ère de l'information offre de nombreuses opportunités pour nos pays. Pour le Niger en particulier, il s'agit d'intégrer, de maîtriser et de s'approprier les technologies de l'Information et de la Communication, préalable indispensable pour amorcer un saut qualitatif sur la voie du développement.
S'approprier les Technologies de l'Information et de la Communication appelle des dispositions législatives et réglementaires adéquates, et une participation élargie de tous les acteurs. Il s'agit en définitive de parvenir à une maîtrise parfaite et une implication permanente de ces acteurs à la mise en œuvre et au suivi de  notre Plan national d'Infrastructure d'Information et de Communication (NICI).
Je profite de l'occasion pour féliciter le Gouvernement pour avoir doté le pays de ce plan NICI qui constitue la base de toute action d'appropriation des TIC pour le Développement. Je tiens également à remercier la Commission économique pour l'Afrique (CEA) pour avoir accompagné efficacement les autorités du Niger dans ce processus.

Mesdames et messieurs

L'atelier de ce matin vient a point nommé pour nous aider à aller de l'avant.

Aussi, j'exhorte le réseau TIC d'œuvrer à tout instant pour servir  de relais pour la vulgarisation des TIC et pour la sensibilisation des parlementaires en vue de leur implication dans la mise en œuvre efficiente et durable du plan NICI.

En conclusion, il nous revient à tous d'accorder une place conséquente aux Technologies de l'Information et de la Communication au sein du Parlement en vue d'améliorer nos activités quotidiennes et de renforcer les communications intergroupes parlementaires et au-delà intra parlements de l'UEMOA, de la CEDEAO et j'en passe.
Pour terminer,  je tiens a remercier tous ceux qui ont permis la tenue de cet atelier, en particulier le Gouvernement du Niger, la CEA et le Gouvernement Canadien à travers l'initiative ePolNet .
Je vous remercie.
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